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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

La CER-CE a approuvé définitivement le projet de libéralisation du temps de travail
par 10 voix contre 3, sans procéder à des modifications, après la procédure de
consultation. Toutefois, elle s'est réservée le droit de le compléter ultérieurement, en
fonction de l'avis en la matière du Conseil fédéral. 
Lors de la procédure de consultation, l'avant-projet était soumis en parallèle de celui
découlant de l'initiative parlementaire 16.423. Douze cantons (AR, GE, GL, GR, NE, NW,
SG, TI, UR, VD, VS, ZH), le PS et les Verts ont rejeté les deux avants-projets, alors que le
PLR, le PVL et l'UDC les ont approuvés. Le PDC les a soutenus mais proposait quelques
améliorations. Les cantons d'AG, BL, BS, LU, SO, SZ, TG se positionnaient en faveur
d'une libéralisation mais souhaitaient des propositions de réglementations alternatives.
Les cantons du Jura, de Berne, de Schaffhouse et d'Appenzell Rhodes-Intérieures ont
supporté uniquement cet avant-projet. Le canton de Fribourg l'a rejeté.
Le Conseil des Etats prolonge le délai de traitement des deux initiatives
parlementaires. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.03.2019
DIANE PORCELLANA

Arbeitszeit

Das Nein der Stimmberechtigten von drei Kantonen (St. Gallen, Freiburg und Solothurn)
zu längeren Ladenöffnungszeiten noch vor der Einreichung des Referendums war ein
erster Fingerzeig dafür, dass dieses an der Urne durchaus erfolgreich sein könnte. Der
eigentliche Abstimmungskampf war stark emotional geprägt, indem beide Seiten auf die
Betroffenheit des einzelnen Bürgers setzten. Die Vertreter der Arbeitgeberseite
vertraten die Ansicht, eine Deregulierung der Arbeitszeit stärke den
Wirtschaftsstandort Schweiz und sichere damit längerfristig Arbeitsplätze. Die Gegner
der Vorlage geisselten diese als Quintessenz eines nur auf "shareholder value"
ausgerichteten aggressiven Kapitalismus. In kirchlichen Kreisen stiess vor allem die
partielle Aufhebung des Sonntagsarbeitsverbots auf massiven Widerstand. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 12.06.1996
MARIANNE BENTELI

Les résultats de la procédure de consultation des avants-projets visant la
libéralisation du temps de travail (Iv.pa. 16.414 et 16.423) sont contrastés. Douze
cantons (AR, GE, GL, GR, NE, NW, SG, TI, UR, VD, VS, ZH), le PS et les Verts rejettent les
deux avants-projets, alors que le PLR, le PVL et l'UDC les approuvent. Le PDC les
soutient mais propose quelques améliorations. Les cantons d'AG, BL, BS, LU, SO, SZ, TG
se positionnent en faveur d'une libéralisation mais souhaiteraient des propositions de
réglementations alternatives. Le canton de Fribourg supporte uniquement l'avant-
projet découlant de l'intervention déposée par Karin Keller-Sutter (plr, SG). Les cantons
du Jura, de Berne, de Schaffhouse et d'Appenzell Rhodes-Intérieures le rejettent. Ils
préfèrent l'autre avant-projet.
La CER-CE a donc décidé de suspendre sa décision définitive quant au projet, jusqu'à
ce que le SECO ait évalué la mise en œuvre de l'article 73a de l'ordonnance 1 de la loi
sur le travail (OLT1). La disposition permet de renoncer à la saisie du temps de travail à
condition de l'existence d'une convention collective de travail et pour des revenus
annuels dépassant 120'000 francs. L'avant-projet vise à élargir le champ d'application
de cette disposition. 
Le Conseil des Etats a prolongé le délai de traitement des deux initiatives
parlementaires. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.03.2019
DIANE PORCELLANA
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